
Vous pouvez utiliser le logo de la ville sur vos divers supports de communication : 

En noir ;
En blanc. 

Les interdits : 

Le logo ne doit pas mesurer moins de 15 mm de largeur ;
Ne pas modifier les couleurs du logo ;
Ne pas modifier la forme du logo.

À télécharger
Ajouter aux favoris

https://www.saintgenislaval.fr/mon-espace/connexion
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